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L’Initiateur fédéral doit être capable d’accueillir et de prendre en charge un groupe restreint 

dans le cadre de consignes précises sous la responsabilité d’un cadre qualifié de la structure 

(au minimum Educateur fédéral).  
 

L’Initiateur n’est pas autonome. La mise en place de la sécurité et la maitrise de 

l’environnement résulte d’une organisation extérieure. 
 

• Il est capable d’assurer une sécurité adaptée à son champ d’intervention. 

• Il est capable de faire utiliser le matériel approprié. 

• Il est capable de décrire un coup d’aviron complet. 

• Il est capable de se situer dans sa structure et de situer les responsabilités de chacun. 
 

 

 
 

 
 

5 séances dans la structure du tuteur 
Le candidat fait signer par son tuteur sa participation à chaque séance sur la fiche remise en 

début de formation. Lors de ces séances le candidat est observateur mais peut également 

devenir intervenant sous la responsabilité de son tuteur. 
 

 

 

 

La fiche est à remettre au responsable du Centre de formation avant la date limite de 

délibération du jury. 
 

 
 

 
 

 
 
Cette partie regroupant les apports théoriques est effectuée en 16h en Centre de Formation. 
 

 

 

 

Il faut obtenir la note minimum de 30 sur 40 au QCM. Une note inférieure à 6/10 dans le 

domaine de la « Sécurité » est éliminatoire. 
 

Compétences attendues 

Formation pédagogique 
 

Déroulement 

Validation 

                 Formation Initiateur                    

Formation théorique 
 

Déroulement 

Validation 

L’acquisition de la partie PEDAGOGIQUE ou de l’ECRIT est valable 
pendant 1 an en cas de non validation de l’autre des deux parties. Le 
candidat peut donc valider la partie manquante l’année suivante. 
 

    


